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	Bruxelles, le 19 juin 2007

	
	COMMUNIQUÉ DE PRESSE

	
	Energie et climat :
Une politique ambitieuse ciblée sur le bâti est payante !


En 2005, la FEB a créé des plates-formes ou cellules de réflexion autour des trois piliers de notre économie : les services, l'industrie et la construction. La plate-forme Services a ouvert le jeu en publiant son livre blanc Dare&Care. Ensuite, ce fut à la plate-forme Industrie de faire connaître ses analyses et réflexions dans le document Pistes pour une politique industrielle offrant de nouvelles perspectives. Aujourd’hui, la plate-forme Construction communique à son tour les résultats de ses travaux dans une brochure intitulée Energie et climat : les atouts du secteur de la construction. “L’augmentation de la consommation d’énergie et le réchauffement de la planète nous posent des défis énormes. La politique menée s’axe principalement sur l’industrie pour poursuivre la limitation des émissions de CO2, mais néglige trop souvent l’important potentiel inhérent au secteur de la construction. Les bâtiments résidentiels représentent cependant 27% des émissions de CO2 de combustion. L’utilisation des bâtiments et de leurs équipements se dégage comme la deuxième source d’émissions de gaz à effet de serre la plus importante en Belgique, après l’industrie mais avant le transport. Et ces émissions continuent à augmenter. En concertation avec les pouvoirs publics, le secteur de la construction entend renverser cette tendance de manière structurelle”, explique Patrick Declerck, président de la plate-forme et administrateur délégué de Decomo SA.
Des bâtiments efficaces sur le plan énergétique : un triple avantage
Le toit d'un tiers au moins des logements n'est pas isolé. De surcroît, l’isolation n’est bien souvent pas complète, ce qui entraîne des déperditions de chaleur. “Une plus grande efficacité énergétique des bâtiments offre un triple avantage. Il en résulte naturellement des avantages environnementaux réalisés grâce à une diminution des émissions de gaz à effet de serre, mais aussi d’importants avantages économiques et sociaux. Une activité accrue au niveau des bâtiments stimulera en effet la croissance économique et la création d’emploi. Par ailleurs, la réduction du gaspillage d’énergie bénéficiera aux ménages les plus démunis”, commente Philippe Lambrecht, secrétaire général de la FEB.
Une politique coordonnée à court, moyen et long terme
Le premier défi à court terme consiste à sensibiliser la population et à l’informer sur les moyens d’améliorer la performance énergétique des logements, car trop peu de Belges ont conscience de l’impact environnemental de leur habitation. “Une meilleure coordination de la politique menée en Belgique est essentielle. Les gouvernements (fédéral et régionaux) doivent davantage harmoniser leurs mesures, de manière à en accroître l’impact total et à simplifier les procédures administratives. Une réglementation ambitieuse mais réaliste sur le plan de l’efficacité énergétique des bâtiments et des infrastructures est indispensable, reposant sur l’application d’un principe de calcul identique aux différents niveaux politiques. Nous formulons également des propositions concrètes visant à optimaliser les incitants fiscaux liés aux travaux économiseurs d'énergie et à faciliter le financement de ce type de travaux, par le biais notamment d’un système de tiers payant. En outre, nous appelons les pouvoirs publics à montrer l’exemple, par les bonnes performances énergétiques des bâtiments et infrastructures publics”, déclare Patrick Declerck.

A moyen terme (horizon 2020), les habitations fortes consommatrices d’énergie doivent disparaître. Un objectif ambitieux de réduction des émissions de CO2 dans le secteur de la construction ne pourra être réalisé qu’au moyen d’un ensemble intelligent de mesures, en ce compris des exigences légales minimales. A long terme (horizon 2050), des diminutions draconiennes des émissions de gaz à effet de serre, de l’ordre de 50% et plus, sont inévitables. “Ce but ne pourra être atteint qu’au prix d’une modification fondamentale des mentalités et des pratiques en matière de consommation énergétique dans les bâtiments, et requiert des mesures à tous les niveaux. D’ici à 2050, les maisons à énergie positive devront devenir la règle pour les constructions neuves et les sources d’énergie renouvelables devront être appliquées à grande échelle. Dans la mesure où les techniques connues à ce jour ne seront pas suffisantes, il importera de mener une politique active d’innovation, qui soit fondée sur la recherche collective dans le secteur de la construction proprement dite et dans celui des matériaux de construction”, conclut Philippe Lambrecht.
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